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Proposition d’amendement à l’Article 2

Déposée par Monsieur Dominique de Villepin

Qualité : Membre

Article 2:   Les valeurs de l'Union

L'Union se fonde sur les principes de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie,

de l'Etat de droit, et de respect des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, valeurs

qui sont communes aux Etats membres.

Elle vise à être une société pratiquant la tolérance, la justice et la solidarité.

Explication éventuelle :


